
 

COMMUNIQUÉ 
 

Montréal, le 19 août 2025                                    NO 17 
 
AUX AGENTES ET AGENTS 
DE PROTECTION DE LA FAUNE                                       « Pour affichage »  
 
 
OBJET : Compte rendu de la négociation - Fin juillet + début août 2025 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
J’espère que vous passez un bel été et que vous en profitez au maximum! 
 
Voici un petit compte rendu de notre période estivale en lien avec la négociation de 
notre convention collective. 
 
Plus précisément, nous avons tenu des rencontres les 29 et 30 juillet derniers, ainsi 
que les 12 et 13 août. Lors de ces rencontres, nous avons eu l’occasion de poursuivre 
les discussions entourant plusieurs enjeux, tels que les horaires de travail, la SLISE et 
diverses demandes syndicales, comme la procédure de règlement des griefs. De plus, 
nous avons pu questionner la partie patronale sur des éléments abordés lors des 
rencontres précédentes. Malgré certaines explications plutôt brèves, nous avons pu 
mieux comprendre la position de l’employeur sur ses demandes.  
 
La semaine prochaine, les 26 et 27 août, nous nous rencontrerons dans les locaux du 
SCT afin de préciser certaines de nos demandes en déposant quelques textes. Vous 
comprendrez que nous souhaitons faire progresser la négociation actuelle et que 
nous croyons qu’en rédigeant certains textes dès maintenant, nous pourrons 
favoriser l’avancement des discussions pour éventuellement en arriver à une entente 
de principe. 
 
Dans le même ordre d’idées, nous avons l’intention de tenir une visioconférence 
provinciale afin d’échanger avec vous et de répondre à vos diverses questions. Nous 
ne pouvons vous annoncer une date pour le moment, mais nous souhaitons la tenir 
d’ici la fin septembre. 
 
Par ailleurs, dans le communiqué no 15, nous vous avions mentionné que notre 
avocate était en discussion pour obtenir d’autres dates d’audience concernant le  
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dossier d’entrave et de représailles (syndicat), et de ralentissement de travail 
(employeur). Nous avons finalement le plaisir de vous annoncer que la prochaine 
audience aura lieu le 6 octobre prochain et les 3 et 4 décembre ont été réservés pour 
la poursuite des audiences, si nécessaire. Lorsque nous aurons reçu le lien pour y 
assister virtuellement, nous vous le ferons parvenir et nous espérons que vous y 
participerez en grand nombre. 
 
En terminant, nous vous encourageons à poursuivre votre belle solidarité et à rester 
« À l’affût », puisque de nouveaux moyens de visibilités et/ou d’expressions 
pourraient s’ajouter sous peu. 
 
Bonne continuité de vacances et au plaisir de vous voir en grand nombres lors de la 
visioconférence provinciale !!! 
 
 
 
 
Martin Perreault  
Président provincial 
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